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FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS 
 

INSTALLATION SEPTIQUE 
 

Coût : 75 $ 
 

Il est important de déposer votre demande de permis complète un (1) mois avant le début des travaux. 

 

IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE ET DU REQUÉRANT 

 

PROPRIÉTAIRE REQUÉRANT         ☐ Même que le propriétaire 

 

Nom :   Nom :   

Adresse :   Adresse :   

Ville :   Ville :   

Code postal :   Code postal :   

Téléphone :   Téléphone :   

Courriel :   Courriel :   

 

EMPLACEMENT DES TRAVAUX 

 

Adresse :   Numéro du lot :   

EXÉCUTANT DES TRAVAUX 

☐ Propriétaire  ☐ Entrepreneur (complétez la section « Identification de l’entrepreneur ») 

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRENEUR 
 

Nom :   Responsable :   

Adresse :   Téléphone :   

Ville :   Numéro de licence RBQ :   

Code postal :   

IDENTIFICATION DU TECHNOLOGUE/INGÉNIEUR 
 

Nom :   Responsable :   

Adresse :   Téléphone :   

Ville :   Numéro d’entreprise du Québec :   

Code postal :   

ÉCHÉANCIER ET COÛT DES TRAVAUX 
 

Valeur estimée des travaux :   

Date de début :   Date de fin :   
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DOCUMENTS REQUIS 

 

1. Étude de caractérisation du site et du terrain naturel réalisée par une personne qui est membre d’un 

ordre professionnel compétent en la matière et comprenant : 

 
- La topographie du site; 

- La pente du terrain récepteur; 

- Le niveau de perméabilité du sol du terrain récepteur en indiquant la méthodologie utilisée pour établir le 

niveau de perméabilité du sol; 

- Le niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol perméable, peu perméable ou 
imperméable, selon le cas, sous la surface du terrain récepteur; 

- L’indication de tout élément pouvant influencer la localisation ou la construction d’un dispositif de 

traitement. 

 

2. Plan de localisation à l’échelle montrant : 

- Les éléments identifiés dans la colonne « point de référence » des articles 7.1 et 7.2 du Règlement sur 

l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées sur le lot où un dispositif d’évacuation, 

de réception ou de traitement des eaux usées est prévu et sur les lots contigus; 
- La localisation prévue des parties du dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées; 

- Le niveau d’implantation de chaque composant du dispositif de traitement; 

- Le niveau d’implantation de l’élément épurateur, du filtre à sable classique, du champ d’évacuation ou du 

champ de polissage par rapport au niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol 

imperméable ou peu perméable sous la surface du terrain récepteur. 

 

3. Après les travaux :  

- Certificat de conformité produit par un technologue/ingénieur compétant en la matière. 

 

SIGNATURE 
 

 

 

 

 

    

Signature du requérant  Date 

 

 

Au moment de déposer votre demande de permis, il est obligatoire de fournir tous les renseignements et les 

documents demandés. Seules les demandes complètes seront acceptées. Il est important de savoir que la 

municipalité dispose de 30 jours après le dépôt de la demande complète pour donner une 

réponse. La municipalité est également en droit de demander tout autre document nécessaire à la bonne 

compréhension du projet. 

 

Veuillez nous faire parvenir votre demande au bureau municipal 
ou par courriel à l’adresse suivante : inspecteur@sacrecoeurdejesus.qc.ca 
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